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Mise en œuvre de la NBI  

"zone R.E.P." 
 

 Le décret n°2015-1386 du 30 octobre 2015 impose de mettre en œuvre dans la 

fonction publique territoriale l’attribution de la Nouvelle Bonification Indiciaire, à tous les 

agents qui travaillent dans les quartiers et les réseaux d’éducation prioritaire. 
 

 L’attribution de la NBI pour les fonctionnaires exerçant leurs fonctions en 

établissements d’enseignement classés en « réseaux d’éducation prioritaires » est 

mise en œuvre depuis le 1er novembre 2015. 
 

 A Waziers, 3 écoles primaires et 3 écoles maternelles figurent en REP. 
 

 Aussi, les agents exerçant leurs fonctions dans les écoles de la ville de 

WAZIERS, dont la liste figure ci-dessous, doivent bénéficier de la NBI (Nouvelle 

Bonification Indiciaire). Academie - Éducation prioritaire (reseau-canope.fr) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  Par conséquent, l'administration est dans l'obligation de verser cette NBI aux 

agents des écoles concernées exerçants dans les quartiers prioritaires de la ville à titre 

rétroactif depuis leur entrée en fonction.  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

https://www.reseau-canope.fr/education-prioritaire/sinformer/annuaires/academie/lille.html
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  La FSU conseille aux agents remplissant les conditions, d'effectuer une 

"demande préalable" (lettre recommandée avec AR). Pour cela vous pouvez vous 

rapprocher de vos représentants FSU. 
 

DELAI DE PRESCRIPTION 
 

  Ne tardez pas à rédiger votre courrier. En effet, la 

prescription des sommes dues par l’administration à ses 

agents est une prescription quadriennale. Par conséquent, 

les agents peuvent prétendre à un rappel de 4 années (+ 

l'année en cours). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


